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À LA RÉUNION 

   Création d'ADAFAM 

C'est au CREPS de Saint-Paul à La Réunion 
qu'a eu lieu l'assemblée constitutive 
d'ADAFAM (Association Des Amis de la 
Forêt d'Ambodiriana-Manompana). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si nous avons souhaité ajouter 
Manompana, c'est qu'il existe déjà dans la 
région de Tamatave une autre aire 
protégée qui s'appelle Ambodiriana. Les 
cascades (riana) et les collines (ambodi) ne 
manquent pas dans la région Est. 

 

Septembre 
2017 

 
Qui combat la culture sur brûlis doit savoir renaître 
de ses cendres, voici donc l’ADAFAM, réincarnation 
de notre action pour la forêt d’Ambodiriana, menée 
depuis plus de vingt ans. Dans cette nouvelle 
association aux statuts révisés, il y a de nouvelles 
têtes que nous espérons encore plus nombreuses, 
mais aussi beaucoup de visages connus, car on ne 
change pas une équipe qui gagne. Chacun peut venir 
constater que la forêt résiste encore et toujours, un 
miracle, mais peut-être connaissez-vous la légende 
des trois sirènes qui protègent les cascades... Certes 
l’année a débuté au creux de la vague, l’ADEFA étant 
dissoute, le camp en lisière de forêt menacé de 
défrichement et le cyclone Enawo ayant brutalement 
commis son œuvre dévastatrice (sans toutefois 
réussir à abattre notre vice-présidente Chantal, sur 
place à ce moment-là). Une embellie s’annonce pour 
la seconde moitié de l’année : comme dans les 
westerns nous avons résisté assez longtemps pour 
que les renforts arrivent, sous la forme de Rain Forest 
Trust et de l’ONG malgache Madagasikara Voakajy. Si 
tout se passe bien nous serons épaulés pour les 
dossiers officiels, éventuellement pour obtenir un 
nouveau statut d’aire protégée, voire même acheter 
la forêt ! Alors nous pourrons privilégier l'aide à 
l'AGPN (Association des Guides Protecteurs de la 
Nature) à Manompana. Si les guides parviennent avec 
nous à établir une activité d’écotourisme durable ils 
seront alors les meilleurs ambassadeurs de la forêt 
auprès de la communauté locale. Un espoir donc, 
mais ne nous leurrons pas... les défis sont grands et 
les tâches à accomplir restent multiples. L’appui de 
tous les membres de l’ADAFAM reste décisif. Merci 
d’avance de votre aide. 

Jean-Michel HERVOUET  
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Un grand nombre d'anciens adhérents d'ADEFA 
avait fait le déplacement pour construire la 
nouvelle association. Les débats sur les statuts 
furent animés et ces statuts sont bien 
l'expression du souhait des personnes présentes. 

Voici l'objet tel qu'il a été défini : 

« L’association a pour objet d’initier, de 
promouvoir et de coordonner : 

- toutes actions visant à protéger, étudier la forêt 
d'Ambodiriana-Manompana et ses écosystèmes, 

- toutes actions visant sa protection durable en 
harmonie avec l’intérêt des communautés locales 
(écotourisme, recherche, etc.), 

- toutes actions visant à restaurer les corridors 
forestiers, 

- toutes actions visant à restaurer les berges du 
fleuve Manompana et de ses affluents, 

-  toutes actions visant à sensibiliser et former 
tous les publics à l'écologie et à la protection de 
l’environnement, 

- toutes actions visant à l’amélioration des 
ressources économiques du village, 

-  toutes actions visant à l’amélioration du cadre 
et des conditions de vie de la communauté 
villageoise. » 
 
Les membres du Conseil d’Administration sont : 

HERVOUET Jean-Michel Président 
MISANDEAU Chantal  Vice-Présidente 
TRENTIN Florence Secrétaire 
LEGRAND Laurent Secrétaire adjoint 
JARRY Michel  Trésorier 
CHADEFAUT Jeannine Trésorière adjointe 
DAGOMMER Stéphane 
SALAMOLARD Marc 
 
Président de l’ADAFAM :  
Jean-Michel Hervouet, 61 ans, retraité. 
Ancien ingénieur-chercheur sénior au 
Laboratoire National d’Hydraulique et 
Environnement. 
Ancien professeur de mécanique des fluides en 
Grandes Écoles (ENSTA, ENPC, EIVP) 
Vice-président de la Société Française 
d’Orchidophilie (SFO). 

Il découvre la forêt d’Ambodiriana en décembre 
2007, lors d’un voyage de la SFO, et rejoint 
l'ADEFA.  
Pour lui l’objectif est simple : « Protéger 
définitivement la forêt d’Ambodiriana, une des 
dernières forêts côtières de l’Est. Pour cela, il me 
semble que le meilleur moyen durable serait que 
toute la communauté locale et le village de 
Manompana y voient un intérêt pour le 
développement et soient capables d’organiser 
préservation et écotourisme de façon autonome, 
avec un appui d’une ONG pérenne qui pourrait 
s’occuper de la recherche et des aspects 
écologiques. » 
 
Cotisations : 

La cotisation annuelle a été fixée à 30 euros pour 
les adhérents, et à partir de 60 euros pour les 
membres bienfaiteurs.  

(Voir bulletin d’adhésion en dernière page). 

 

  Nouveaux partenaires 

Grâce à tout un réseau d’amoureux 
d’Ambodiriana qui se sont mobilisés pour 
trouver une solution pérenne à sa conservation, 
nous avons été mis en rapport avec l'association 
RAINFOREST TRUST et son représentant James 
LEWIS. 

 
 
 
 

                    

                                   James LEWIS 

Après de nombreux échanges de mails et de 
documents, il semble qu'Ambodiriana peut être 
éligible à un soutien. La rencontre à 
Antananarivo avec James LEWIS a accéléré le 
processus. 
C’est l’association MADAGASIKARA VOAKAJY 
qui est désignée par Rainforest Trust pour 
effectuer la première une étude préliminaire sur 
le site. 
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Cette visite aura lieu en septembre, durera 10 
jours où toutes les composantes du village 
seront consultées afin de valider leur implication. 

 

 

 

 
Julie Hanta RAZAFIMANAHAKA 

Présidente de Voakajy 

Pour que la biodiversité d’Ambodiriana soit 
reconnue d’intérêt, il faut qu’elle recèle des 
espèces classées selon les critères de l’IUCN 
(International Union for Conservation of Nature). 

Or la  forêt  n’en manque pas, que ce soit du côté 
animal (amphibiens, reptiles, oiseaux, lémuriens 
et autres mammifères)  ou végétal (orchidées, 
palmiers). 

A MADAGASCAR 

  Rapport du DREEFT 

Un nouveau Directeur a été nommé à la 
Direction Régionale de l'Environnement de 
l’Écologie des Forêts et du Tourisme (DREEFT) 
de Fénérive-Est. 

Il est venu à Manompana, du 
2 au 6 mai 2017,  accompagné 
d'un ingénieur et du chef du 
cantonnement de Soanierana-
Ivongo. 

 

 

 

 

 

 
 
Rencontre à Manompana  

 

Après avoir  visité la forêt et rencontré les 
villageois, il a écrit dans son rapport : « Site 

quasiment intact, approprié 
pour la recherche 
scientifique, site touristique 
attrayant, volonté des 
populations de s’intégrer 
dans le système de transfert 
de gestion des ressources 
naturelles. » 
 
< L'administration forestière  
 à Ambodiriana  

Il a bien sûr pointé les impossibilités de la 
Commune et de l’administration forestière à 
financer la création et mise en place de ce 
transfert. 
 

   Surveillance AGPN 

Pendant la “transition” entre ADEFA et ADAFAM, 
les membres de l'AGPN 
(Association des Guides 
Protecteurs de la Nature) 
ont décidé de prendre en 
main la protection de la 
forêt. 
Ils se sont organisés pour 
effectuer bénévolement 
par rotation, des tours de garde. 

Ils ont eu la bonne initiative de 
numéroter un parcours pour 
cette surveillance. 
 
  

Un N° du parcours  
 

Devant leur implication dans la protection de ce 
qu’ils appellent “notre patrimoine”, nous avons 
décidé de leur apporter une aide matérielle en 
fonction de leurs besoins. 
Ils ont souhaité avoir un uniforme genre 
« camouflage » pour être discrets dans la forêt 
pendant leur surveillance et pour avoir un statut 
officiel visible dans le village. 
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                      AGPN en mode commando 

Pour résoudre le problème des infractions 
commises, ils ont demandé un appareil photo. 

 

 

 

 

 

Des outils de surveillance performants 

Si un surveillant voit quelqu’un qui coupe du 
bois, il le prend en photo et puis se rend au 
bureau du chef du fokontany (*autorité 
traditionnelle) qui convoquera le contrevenant et 
demandera l'application de la «*Dina ». 
(La Dina est une amende locale versée au village, 
le contrevenant doit s’excuser auprès de toute la 
communauté d’avoir fait une infraction et doit 
payer une amende forfaitaire). 
Cet appareil photo servira aussi de preuve que 
les bénévoles font bien correctement leur travail. 
Ils devront prendre une photo aux huit endroits 
ciblés d'un parcours dans la forêt. 

Ils proposent aussi de faire un «*dalala » (*appel 
au crieur public) pour informer que la forêt est 
protégée et surveillée. 

Tous ces souhaits ont été exaucés. 
La mission « Sahonagasy 2016 » a voté une 
indemnité de 700 euros pour la surveillance de la 
forêt en 2017, reconduite en 2018 et ADAFAM 
versera le complément pour la surveillance du 
week-end. 
 
 
 
 
 
    

 

 

   Cyclone ENAWO 

 
Le cyclone ENAWO n’a pas fait de dégâts dans la 
forêt, mais n’a pas épargné le camp 
d’Ambodiriana. 

Les deux plus 
grands 
bungalows ont 
reçu un arbre 
en travers du 
toit et la 
cuisine a perdu 
ses murs. 

Dégâts au plus grand bungalow 

Un des enseignements de ces dégâts est que les 
espaces dégagés sont plus sensibles au vent que 
la masse de la forêt. 
L’autre enseignement, c’est qu'Albizia gumifera, 
cité comme arbre pionner dans les 
reboisements, est fragile au vent et n’est pas 
conseillé dans 
cette région. 

 

 

Le sentier vers 
Ambodiriana 
après ENAWO  
 
Grâce à la célérité des membres de l’AGPN qui 
sont rapidement intervenus malgré les difficultés 
pour rejoindre le camp, les bungalows ont été 
débarrassés de leur encombrant chapeau et 
remis en état. 

 

L’AGPN au travail 
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PROJETS 2018 

   Sahonagasy Action Plan  

Nous avons eu l'agréable surprise d'être éligible 
à un financement pour renforcer les 
compétences des guides. 

Ce sont : 
THOIRY-PEAUGRES-
CONSERVATION  
 
et le STIFTUNG 
ARTENSCHUTZ   
qui ont octroyé un 
budget conséquent pour 
2017 et 2018. 

Les objectifs sont : 

- Participer à la préservation de la forêt en 
finançant sa surveillance par les guides d'AGPN, 
-  Former des guides à l'étude des amphibiens, à 
leur écologie et à leur biologie, 
- Former les guides à l'utilisation de moyens 
modernes de communication, à leurs dangers et 
à leurs contraintes (téléphone, internet, 
Facebook), 
- Donner aux enseignants les moyens de 
renforcer leurs connaissances sur les milieux, les 
territoires et la biologie des amphibiens, ainsi 
que des autres animaux présents afin de les 
partager avec les écoliers. 
- Repérer les éventuelles nouvelles menaces sur 
le milieu. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L'équipe en formation 

Ils pourront ensuite partager leurs connaissances 
auprès des villageois et des touristes 
et devenir acteurs pour sensibiliser le plus de 
personnes possible à la nécessité de préserver 
toute la biodiversité de la forêt. 
 

 Sensibilisation des jeunes:  
 Création d'un " Club environnement " 
 
Nous avions déjà envisagé ce projet, mais il 
n'avait pas abouti en raison d'un manque de 
financement et de suivi. 
Il part du constat que les principales causes des 
atteintes à l'environnement sont un manque de 
compréhension des interactions dans un 
écosystème. 

Nous envisageons de créer un espace "club" au 
village pour les élèves des écoles publiques et du 
collège. 
L'objectif fondamental serait de valoriser 
l'observation et le questionnement afin de poser 
un regard nouveau sur l'environnement. 
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Sensibilisation par une bénévole. 

Sur place, après avoir contribué à la formation 
des enseignants, ceux-ci et les guides d'AGPN 
pourraient animer le club en répondant aux 
besoins des jeunes. 
Nous faisons appel aux volontaires pour la 
conception et l'élaboration d’équipements 
didactiques. 
     

     

   Relance de l'écotourisme 
 
MAISON DES GUIDES : depuis le mémoire de 
Mickaël Lara en 2011, l'idée de la création d’une 
"maison des guides" ou d’une "maison du 
tourisme" semble être un élément 
incontournable si l’on souhaite réellement 
rendre l’offre plus visible au sein même de 
Manompana.  
Un équipement touristique procure une certaine 
confiance, en montrant que l’offre est organisée 
et structurée. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
C'est un vrai défi que nous avons envie de 
relever. Il va s'agir d'abord de trouver un terrain 
adéquat, puis d'y construire les locaux 
nécessaires. 
 
 
 
Cette "maison" aurait pour utilité de renseigner 
le touriste sur l’ensemble des activités possibles 
et sur la réservation de ces activités, de porter à 
connaissance toutes les infrastructures de 
restauration et d’hôtellerie possibles, de 
communiquer les numéros de taxi brousse avec 
la possibilité de réserver. 
Plus modestement dans un premier temps, nous 
envisageons d'installer à l'entrée du village un 
panneau d'information pour attirer l'attention 
sur la forêt. 
 
 
 

   Voyages 2017 et 2018  

Il n’y a pas encore de projets de voyages 
naturalistes ou de découverte organisés par 
ADAFAM, mais il est toujours possible de 
l'envisager, nous attendons vos demandes. 

Ces voyages sont réalisés en fonction de vos 
désirs, "à la carte", sous l’égide de guides 
compétents et enthousiastes.  
 
La forêt est toujours aussi belle et mérite votre 
visite ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    
 

BULLETIN D’ADHESION 

Nom : ................................................. Prénom : .................................... 

Adresse : ................................................................................................ 

............................................................................................................................. 

Tel : .......................................................... Fax : ...................................................  

Email :................................................................................................................... 

Membre actif à partir de 30€, bienfaiteur à partir de 60€. 

Chèque à établir à l’ordre de l’ADAFAM. 


